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Nos Croc’Lion-
ceaux adoubés

Gros Couac Bott’animation63 7

Informations
Commune de 
Bottens

Nous avons reçu à fin octobre la 
 visite de Madame Durussel,
représentante de l’OAJE (...)

Depuis le 1er janvier de cette 
année, une nouvelle entreprise 
(SERAFE AG) est chargée par la 
Confédération de percevoir la taxe 
pour la réception Radio-TV. (...)

Dans notre beau village, on compte 
déjà un certain nombre
d’événements festifs tout au long 
de l’année. (...)

N°75 |  février 2019

Ces champs violets que l’on voit en automne ne sont pas des champs de lavande mais de phacélie (engrais vert). Pour plus d’informations 
www.24heures.ch/31234249
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L’année 2018 
qui vient de 
s’achever aura 
été riche en 
événements :
Le chantier 
du Pressoir, 
depuis trop 

longtemps à l’arrêt va enfin pouvoir 
reprendre.
La commune s’est portée acquéreur 
du Battoir, bâtiment historique de 
notre commune et nous allons tout 
faire pour redonner vie à ce bâtiment 
qui, dans son passé lointain permet-
tait aux paysans du village de battre 
leur grain.
D’autres grands défis nous  attendent.

Certains nous coûteront
•	 La régionalisation de l’épuration,
•	 La facture sociale, 
•	 Les écoles,
•	 L’accueil de jour,

•	 La mise en séparatif de quelques 
zones « oubliées ».

D’autres nous embêteront
La réfection de la route cantonale 
501.

Cette année, notre commune attein-
dra certainement les 1300 habi-
tants, dans un contexte (général) 
économique quelque peu incertain 
et  morose. Néanmoins, les tâches 
incombant à l’entretien de notre pa-
trimoine et du service public devront 
être maintenues, tout en tenant 
compte des contingences accordées 
par le biais du budget. 
Si les transferts de charges et les 
flux importants sont toujours générés 
par les activités sociales, sanitaires, 
sécuritaires, de mobilité ainsi que 
par l’école et l’accueil de jour nous 
devrons continuer à être solidaires, 
mais aussi à rechercher un équilibre 

acceptable pour tous.
C’est pourquoi nous n’avons eu 
d’autres solutions que de proposer 
une augmentation d’impôt, augmen-
tation acceptée par le Conseil com-
munal.
A ce stade, la Municipalité n’entend 
pas se décourager devant l’ampleur 
de la tâche et continuera d’œuvrer 
avec détermination et dans un esprit 
positif, en sachant que les souhaits 
et les exigences ne pourront pas tous 
être réalisés.
Avec confiance, nous voulons conti-
nuer de cheminer avec l’aval de votre 
Conseil, dans un esprit loyal et de res-
pect, pour un développement harmo-
nieux et durable de notre village.
Merci à nos collaborateurs qui ont, 
tout au long de cette année, contribué 
par leur travail au bon maintien de 
notre ménage communal.

Laurent Imoberdorf, syndic

Le billet du syndic

Nous avons reçu à fin octobre la visite 
de Madame Durussel, représentante de 
l’OAJE (office de l’accueil de jour des 
enfants).

Elle a souligné la qualité de l’enca-
drement des enfants (nombre de 
responsables supérieur à ce qui est 
demandé), celle de l’espace mis à 
disposition (grandeur des locaux, 
cadre extérieur). Elle a également 
assuré Madame Cossetto-Chapuis 
de son soutien.

Elle a de plus salué le choix d’une 
solution intelligente, qui permet de 
concilier les besoins auxquels ré-
pondre et l’impact financier de ces ré-

ponses sur les budgets communaux 
et familiaux.

La Municipalité profite pour remercier 
Madame Cossetto-Chappuis ainsi 
que Madame Sandra Tissot pour leur 
investissement sans faille au service 
de nos enfants, pour  la rigueur de 
leur travail et la souplesse avec la-
quelle elles savent accueillir, parfois, 
les souhaits et demandes qui leur 
sont adressées.

Nous remercions également les 
parents, dans l’ensemble très res-
pectueux du travail accompli et re-
connaissants de la solution mise en 
place. 

La qualité du travail fourni, la diversité 
des activités proposées (l’imagination 
de ces dames semble sans limites et 
force l’admiration) font de Croc’Lion-
ceaux l’écrin dans lequel nos enfants 
peuvent connaître un bel épanouisse-
ment.

Rien n’est cependant jamais acquis 
et nous ne saurions assez recom-
mander le dialogue en tout temps.

Carine Delpierre, municipale

Nos Croc’Lionceaux adoubés

Prochaines séances du 
Conseil Communal
4 mars, 20 mai, 24 juin, 
7 octobre et 9 décembre 2019
www.bottens.ch/vie-politique/conseil-
communal/seances-du-conseil
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Bottens pose les bases légales à la vidéosurveillance dissuasive
Notre commune possède aujourd’hui 
plusieurs sites et installations qui sont 
malheureusement souvent l’objet de 
déprédations ou d’incivilités.

Il s’agit pour l’essentiel, de l’abribus, 
de la grande salle, du collège, de la 
déchetterie et du compacteur à dé-
chets. Faute de surveillance, il est 
difficile voire impossible d’identifier 
les auteurs de ces actes et c’est l’en-
semble des contribuables bottanais 
qui en assume les coûts.
Dans un premier temps, il était né-
cessaire de poser le cadre légal qui 
permet l’installation de caméras de 
vidéosurveillance dissuasives sur 
l’un ou l’autre de ces sites, à l’instar 
de communes voisines. Étant donné 
le peu de fréquentation ou l’isolement 
des lieux, il nous apparaissait assez 
clairement qu’il s’agissait du meilleur 

moyen de lever l’anonymat des au-
teurs de ces actes et de réduire forte-
ment le nombre d’incivilités.
C’est chose faite depuis le 10 dé-
cembre et l’adoption par le Conseil 
communal du Règlement communal 
sur l’utilisation de caméras de vidéo-
surveillance dissuasives.
Rassurez-vous, il n’est pas question 
de mettre le village en réseau et de 
filmer les faits et gestes de ses ha-
bitants. D’une part, ce sera une uti-
lisation ponctuelle en fonction des 
besoins et des événements dom-
mageables qui peuvent se produire. 
D’autre part, les images ne seront 
consultées qu’en cas d’incidents et 
par une seule personne, respon-
sable de la protection des données 
récoltées. De plus, et préalablement 
à son exploitation, l’installation d‘une 
caméra de vidéosurveillance devra 

faire l’objet d’une demande d’autori-
sation adressée au préfet du district 
et une directive d’utilisation devra être 
émise. En ce qui concerne la durée 
de conservation, elle est légalement 
fixée au maximum à 7 jours après 
quoi, les images seront automatique-
ment détruites. En cas d’atteinte aux 
personnes ou aux biens, cette limite 
peut être repoussée à 100 jours.
Pour conclure, il faut bien comprendre 
que la dissuasion est le seul objectif 
poursuivi et que les moyens engagés 
seront proportionnés à une situation, 
heureusement, peu préoccupante à 
Bottens

Gérard Stettler, municipal

La déchetterie de Bottens fonctionne 
bien et les coûts liés à son exploitation 
sont bien maîtrisés.
On peut  relever trois principales rai-
sons à ce bon  résultat :

•	 Le responsable des lieux, Mon-
sieur Joseph Ecoffey, est très 
engagé et son travail très pro-
fessionnel favorise l’optimisation 
du tri des différents déchets que 
nous générons.

•	 Les Bottanaises et les Bottanais, 
dans leur grande majorité, ont vé-

ritablement compris l’importance 
du tri dans le recyclage et l’élimi-
nation des déchets.

•	 Depuis deux ans, des mesures 
efficaces ont été mises en 
place afin de réduire les coûts 
de transport et d’élimination. 

 
Ce cocktail a amené la Municipalité à 
prendre l’heureuse et assez rare dé-
cision, par les temps qui courent, de 
baisser la taxe relative à la déchette-
rie. Dès 2019, la facture annuelle par 

habitant passera de CHF 80.- à CHF 
75.-. 

Comme vous le savez certainement, 
un excédent de taxe ne peut être 
attribué à un autre sujet que celui 
pour lequel la taxe a été perçue. Par 
sa décision, la Municipalité respecte 
parfaitement ce principe et offre aux 
habitants de Bottens le fruit des ef-
forts consentis dans le domaine du tri 
des déchets.

Gérard Stettler, municipal

Bottens, comme 12 autres communes 
de la région du Gros-de-Vaud, a confié 
son ravitaillement en eau à l’Associa-
tion intercommunale d’amenée d’eau 
d’Echallens et environs.

L‘AIAE couvre environ le 50% du 
besoin en eau de ses sociétaires. Le 
50% manquant est acheté auprès 
d’autres associations (principalement 
Lausanne et Haut Jorat) à un prix, par-
fois, plus élevé que le prix de vente. 
En 2018, ce ratio s’est considérable-
ment dégradé car certaines sources 
de l’AIAE ont été totalement assé-
chées. Cette situation a conduit l’AIAE 

Conséquences de la sécheresse en 2018
à décider d’augmenter le prix du m3 
d’eau vendu à ses membres de CHF 
0.05 pour 2019 (pas de répercution à 
ce stade pour les consommateurs de 
Bottens). Loin de suffire, cette aug-
mentation doit surtout permettre à 
l’AIAE de se donner un peu de temps 
pour acquérir de nouvelles sources et 
de combler le manque d’eau dont elle 
souffre.
Dans ce sens, une piste intéressante 
pourrait être la source de Thier-
rens (env. 900’000 m3 à l’année) 
actuellement propriété de la ville de 
Lausanne. Le financement de cette 
acquisition pourrait être, en partie, 

assuré par les finances d’entrée de 
trois communes qui étudient la possi-
bilité de rejoindre l’AIAE. 
En ce qui concerne la petite source   
« bottanaise » de la Mine, les travaux 
de réfection votés par l’AIAE ont été 
retardés. Ils seront certainement ter-
minés en juin 2019. Bien que son 
débit soit faible, ce retard bénéficie 
à notre commune qui, pour rappel, 
récolte cette eau pour l’instant sans 
qu’elle soit facturée.

Gérard Stettler, municipal
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Pour rappel, la Bibliothèque Régionale 
d’Echallens (BRE) a été créée en 1982 
par une association de bénévoles afin 
de desservir la population régionale en 
documents de lecture publique.

Ces bénévoles, motivées, ont œuvré 
pendant 30 ans, ont géré et fait vivre 
la bibliothèque avec beaucoup d’en-
thousiasme et savoir-faire. 
Avec le soutien d’un partenariat de 
communes (16, dont Bottens), et la 
création d’un centre de documen-
tation scolaire, la bibliothèque s’est 
professionnalisée et fait actuellement 
partie du Réseau vaudois des biblio-
thèques Renouvaud - Ecoles et Lec-
ture publique.
Elle se situe au Collège de Court-
Champ.
Le lien internet ci-dessous, vous per-
mettra d’avoir directement accès à 
son site et d’obtenir tous les rensei-
gnements nécessaires, notamment 
concernant les horaires, les modalités 
de prêt, le règlement. 

Le but de cet article n’est pas de 
revenir sur ces points-là, mais nous 
souhaitons toutefois mettre en évi-
dence que Bottens est l’une des 16 
communes partenaires. Ce qui nous 
permet d’offrir à nos concitoyens de 
grands avantages. Il s’agit de l’accès 
gratuit à la bibliothèque pour les 0-18 
ans. Quant aux adultes, leur abonne-
ment ne leur coûte que 40.-/an.

Les communes partenaires participent 
au financement de la BRE à hauteur 
de 2.50.- par habitant.

La bibliothèque met à disposition 
de chacun plus de 24000 ouvrages 
(livres, magazines, CD, DVD,…). 

Il est possible d’emprunter 10 docu-
ments à la fois, pour une durée de 4 
semaines, prolongeable à certaines 
conditions.

Il est en outre également possible 
d’avoir accès à un service 
d’ « e-Lectures ». 

De plus, des animations ponctuelles 
sont régulièrement proposées.

Les lieux sont par ailleurs charmants 
et l’accueil y est des plus agréables.

Nous invitons donc chacune et cha-
cun à profiter de cette belle offre 
culturelle.

www.bibliotheque-echallens.ch

Carine Delpierre, municipale

24000 ouvrages à notre disposition

Plus d’infos https://www.bottens.ch/en-1-clic/tous-menages
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Depuis le 1er janvier de cette année, 
une nouvelle entreprise (SERAFE 
AG) est chargée par la Confédération 
de percevoir la taxe pour la réception 
Radio-TV.

Plusieurs citoyens ont reçu des fac-
tures erronées (erreur dans les 
adresses , la composition des mé-
nages, etc…

Si vous avez tenté de contacter cette 
société par téléphone, après un temps 
d’attente interminable, celle-ci vous a 
demandé de prendre contact avec le 
contrôle des habitants de votre com-
mune.

Après vérification, les erreurs men-
tionnées par plus d’une dizaine de 
citoyens de notre commune n’ont 
 relevé aucune anomalie ou erreur 
dans nos bases de données.

Alors que, précédemment, la percep-
tion de la taxe se passait bien avec 
Billag, cette nouvelle entreprise mul-
tiplie les erreurs et en sous-estiment 
l’ampleur, très probablement volontai-
rement.

Il n’est pas de notre compétence, 
ni de notre devoir, qui plus est aux 
frais de tous, de faire leur travail de 
contrôle afin d’adresser leurs factures 

de manière correcte.

Nous demandons aux ménages 
concernés de bien vouloir s’adresser 
à Serafe AG en premier lieu afin qu’ils 
corrigent eux-mêmes leurs erreurs.

Nous restons bien entendu à votre 
entière disposition.
     
     

La Municipalité

Etat civil du 11 septembre 2018 au 15 janvier 2019
                                              

Jaymi Vaucher est né le 12 septembre 2018
Arno Panchaud est né le 21 septembre 2018
Matias Duarte Fontihna est né le 22 septembre 2018
Tilian Grisendi est né le 23 septembre 2018
Jonas Ferrero est né le 29 septembre 2018

Chloé Moret est née le 5 octobre 2018
Yoan Duperrex est né le 5 octobre 2018

Corinne Unverricht est décédée le 9 octobre 2018
Claude Porchet est décédé le 14 octobre 2018
Jean Joseph Longchamp est décédé le 26 novembre 2018

GROS COUAC 
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Le temps passe vite ! Réservez déjà les dates 
de la prochaine Fête de la Patate:
Plantation: mercredi 1er mai 2019 (reportée au 
mercredi 8 mai si mauvaises conditions météo) 
de 15h30 à 18h30.
Le champ se trouvera cette année au lieu-dit 
Planches Riandes (en dessous du refuge). 
Accès par le chemin de Daillens
Fête de la Patate: vendredi 6 et samedi 7 
septembre 2019

Fête de la 
Patate 
2019

Ça se prépare!

La Bottanaise 
INFO

La Bottanaise est un club de pétanque composé 
d’amateurs qui jouent pour le plaisir et sans préten-
tion.
Vous avez envie de nous rejoindre, d’essayer ? Vous 
êtes bienvenus, même si vous n’avez pas de boules 
et même si vous pensez ne pas savoir jouer. 
Reprise des activités du club: mercredi 24 avril avec 
l’assemblée générale à 19 h30 à la buvette de la 
grande salle.
Puis entraînements et jeu: tous les mercredis à 20 h. 
(si météo favorable).
Tournoi d’été en triplettes: samedi 31 août. Réser-
vez déjà cette date !
Besoin d’infos et contact:
la.bottanaise@romandie.com
Au plaisir de vous rencontrer autour et sur le terrain 
de pétanque.

 Le président: Michel Allaz 079 668 36 19

Dans notre beau village, on compte déjà un certain nombre d’événements festifs tout au long de l’année. 
Mais entre les manifestations comme le 1er août, la Fête de la Patate, la soirée Malakoff du ski club, le loto 
du FC, la kermesse, Festiparc, le marché de Noël, et on en oublie, certains estiment qu’on pourrait ajouter 
de nouvelles manifestations dans les périodes creuses.
Gentiment, l’idée a germé dans les têtes de quelques Bottanais. Et suite au dernier 1er août, organisé 
par le Marché de Noël, les organisateurs ont pu s’apercevoir qu’un certain nombre de villageois venaient 
volontiers donner un coup de main bénévole pour le bon déroulement des différentes festivités.
C’est à partir de ce constat qu’ils ont lancé l’idée d’une société d’animation qui regrouperait des habitants 
du village, ou des Bottanais de coeur, afin d’unir les motivations et de proposer de nouveaux événements 
annuels.
Ils sont donc à la recherche de toutes les personnes intéressées à participer d’un peu plus près aux mani-
festations du village. Cet engagement consisterait à donner de son temps, au moins une fois par année, 
lors d’une manifestation organisée par cette nouvelle société. Bott’animation, le nom choisi pour cette 
société, proposerait aussi de fournir des bénévoles à d’autres sociétés en manque de bras. Tout cela reste 
bien sûr à définir en fonction du nombre de ses futurs membres.
En résumé, vous aimez participer à la vie du village, que vous y soyez né ou que vous soyez un tout 
nouvel habitant, vous êtes la personne que Bott’animation recherche! L’adhésion à cette future société est 
gratuite et le seul engagement est de donner de son temps, de temps en temps.
Pour l’inscription et pour avoir plus d’informations, vous pouvez contacter le soussigné.

david.vergeres@gmail.com ou 079 358 43 45 
David Vergères 

Bott’animation
Une société d’animation à Bottens?
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La famille au grand complet (filles, 
gendres, petits-enfants (3) et arrière 
petits-enfants (8) était réunie le 8 no-
vembre chez Berthe Méda, en ce lieu 
essentiel de sa maison où se fêtent tous 
les grands événements, les fêtes fonda-
trices de lien, Noël et Pâques notam-
ment, pour célébrer ses 90 ans.

Berthe Méda voit le jour le 8 novembre 
1928, dans la ferme familiale, celle 
qu’occupe actuellement sa belle-
sœur, Camille Longchamp, ainsi que 
ses neveux et petits-neveux.

C’est l’occasion d’évoquer la vie au 
domaine, les canards, poules, lapins, 
et les petites fourches, gravées au 
nom de chacun des sept enfants. 

Berthe Méda, une nonagénaire comblée 

Effectivement, le travail ne manque 
pas à l’époque, même pour eux !

Notre nonagénaire  effectue un 
 apprentissage de couturière et tra-
vaille à Cugy.
Elle excelle dans ce métier et c’est 
elle qui confectionnera tous les habits 
de ses filles.

Les épreuves de la vie l’entraînent à 
devoir concilier travail à la maison et 
à l’extérieur. Elle est engagée chez 
Roduit, connaît les vicissitudes des 
horaires de travail impossibles, vicis-
situdes accrues par les difficultés de 
transport et les incertitudes qui y sont 
liées.

La grande réalisation de sa vie est sa 
famille, ses proches, sur lesquels elle 
veille avec une tendresse infinie. Elle 
est la pierre angulaire de la maison. 
Tout le monde réuni ce soir en est la 
plus belle preuve.

Les valeurs fondamentales qu’elle 
incarne ont valeur d’exemple pour 
les générations qui  la suivent : bien-
veillance, ténacité, caractère, travail, 
humilité, ouverture d’esprit. 

La municipalité souhaite de tout 
coeur que sa maison, dont elle est 
l’axe, continue, en dépit des fragilités 
de la vie, de vivre joyeusement, har-
monieusement et dans la gratitude de 
ce qu’elle est. 

Carine Delpierre

Berthe Méda entourée de ses 8 arrières-petits-enfants

Les municipaux Christian Jaquier, Carine 
Delpierre et Gérard Stettler sont venus 
fêter Berthe Méda

La rédaction du journal Contact 
cherche une personne pour faire la mise en page du  journal 
Contact.  Ce travail est rémunéré et la suite Adobe Créa-
tive Suite 5.5 pour Windows est mise à  disposition. Pour 

toute  information, veuillez vous adresser à  
Patricia Riva  079 624 91 21
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Tristesse : Nous avons appris avec 
émotion le décès en décembre de 
deux dames bien connues des Bot-
tanais participant aux activités de 
jumelage :  Mmes Simone Barraud et 
Mireille Paris.

Conscrits en 9 : 104 Bottanais(es) 
nés en 1929/1939/1949 etc.. ont reçu 

Nouvelles de Guéreins
une invitation à fêter les conscrits les 
2,3,4 mars. Deux séances d’informa-
tion ont été organisées.

Comme chaque année, nos amis 
guérinois ont concocté un pro-
gramme tourbillonnant : défilé humo-
ristique, bal, animation villageoise, 
photo de classe, défilé, danse, vin 
d’honneur, banquet , repas. Tout ça 
dans une ambiance faite de simplicité 
et d’amitié.

Les personnes concernées, même si 
elles n’ont aucune idée du jumelage 
Bottens-Guéreins, peuvent s’inscrire 
sans hésiter. Elles ne le regretteront 
certainement pas car la convivialité 
de nos amis français n’est pas un 
vain mot !

Délai d’inscription: 10 février
michele.bailly@citycable.ch

Ecologie : Savez-vous qu’à Gué-
reins on éteint l’éclairage public de 
23h.30 à 05h.30 ?
Outre le fait que cette initiative 
 participe à l’effort de lutte contre la 
pollution lumineuse, la commune 
estime l’économie à 10000 euros par 
année.

Pascal Moullet

Dark Whispers

Je vous le dis haut et fort, il y a du 
talent à Bottens !

Dark Whispers et les sombres mur-
mures de ce groupe de rock alternatif 
valent le coup de tendre une oreille at-
tentive. Si vous ne l’avez pas encore 
sur votre playlist de Spotify, c’est le 
moment de vous mettre à jour.
Kelly D’Antò est bottanaise. Elle est 
aussi auteure, compositrice, chan-
teuse, pianiste et guitariste de Dark 
Whispers, groupe qu’elle a créé en 
2016 avec Sébastien Morel de Poliez-
Pittet, Romain Sidot des Cullayes et 
Pierre Mesot de Chavornay.
Après des mois de travail, de répéti-
tions, de concerts et une demande de 
financement participatif via la plate-
forme Wemakeit, ils ont le plaisir de 
sortir leur premier album studio intitulé 
« Kill Me » composé de 10 titres.

L’album a été enregistré au Studio 
Valdo Sartori à Echallens par David 
Klaus et Fred Piccand, puis mixé 
dans ce même studio et masterisé 
chez Pixelgroove.
Pour ses compositions, Kelly D’Antò 
s’inspire, comme bon nombre d’au-
teurs, de la vie de tous les jours et 
parfois de ses propres expériences. 
Elle est aussi quelque peu influencée 
par d’illustres prédécesseurs dans 
le métier comme Pretty Reckless ou 
Nirvana.
Dark Whispers ne compte pas en 
rester là et s’active déjà pour un deu-
xième album. Le groupe se produira 
également sur scène le 16 février 
2019 au caveau Entre Terre et Mer à 
1673 Rue, ainsi que le 1er mars 2019 
au Rockies à Lausanne.
Deux endroits idéals où les artistes 
sont proches de leur public et qui 
vous permettront de découvrir et de 
se laisser envoûter par ce groupe de 
rock alternatif aux rythmes entraî-
nants.
Il est certain que d’autres dates ne 

devraient pas tarder à fleurir dans 
leur agenda que vous pouvez consul-
ter sur leur site : http://darkwhispers.
com/ ou sur leur page Facebook : 
DarkWhisp.

Bref, chers lecteurs, le plus simple 
maintenant, c’est d’enfiler votre 
casque Beats tout neuf reçu à Noël et 
d’écouter plein tube les compositions 
de Kelly d’Antò avec son groupe Dark 
Whispers.

Philippe Guignard
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Agenda 21 : «Samedi 17 novembre 
2018 entre 10h et 12h, la Commis-
sion Agenda 21 a organisé la visite 
de l’usine TRIDEL à Lausanne. Par 
le biais de la distribution de flyers 
tout ménage, 36 personnes dont 4 
enfants, se sont inscrites. Un dépla-
cement gratuit en transports publics, 
aller et retour, a été mis sur pied à par-
tir de Bottens. Sur place, nous avons 
été reçus par deux spécialistes qui, 
après la projection d’un film et après 
avoir répondu à diverses questions, 
nous ont emmenés dans les entrailles 
du monstre qui gère, traite et valorise 
les déchets de 17 communes de notre 
canton, déchets amenés soit par 
transport routier, soit par train, via un 

Agenda 21

tunnel de 3,8 km sous la ville. Depuis 
2006, cette structure impressionnante 
permet non seulement de chauffer 
quelque 18’000 ménages de la capi-
tale, mais produit également de l’élec-
tricité. La combustion des ordures 
ménagères est maîtrisée; en effet, les 
gaz rejetés par la cheminée à 140°C 
respectent de loin les exigences de 
l’ordonnance sur la protection de l’air. 
Les eaux utilisées dans l’installation 
de lavage des fumées sont lavées 
dans une station d’épuration puis re-
jetées dans une canalisation d’égout 
pour être une nouvelle fois traitées 
à la station d’épuration de la Ville de 
Lausanne. Les participants sont sortis 
de cette découverte en étant encore 

plus convaincus de l’importance du 
tri des déchets».

La Commission agenda 21 invite les 
personnes motivées à rejoindre notre 
groupe. Des idées, une organisation 
simple, permet ce type de rencontre 
qui est des plus sympathiques. Nous 
serions contents de vous accueillir 
parmi nous.
Contact : Mme Brigitte HUBER
bhuber.bottens@bluewin.ch

                                                                                                                                                      
                                                                       

 Pour Agenda 21, Alain Santangelo

à la découverte d’une usine moderne
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Lecteurs photographes

En septembre 2018, Sarah et Orella, 
deux habitantes de Bottens et  mamans 
d’enfants en âge préscolaire, ont eu 
l’idée de créer un lieu de rencontre 
pour les enfants et les parents du vil-
lage.

Le concept de ce lieu de rencontre 
est de permettre un échange entre le 
parent et son enfant d’âge préscolaire 
par des jeux et des activités ludiques. 
Ce moment est aussi une occasion 
de partager ses expériences entre 
parents et il permet aux enfants de 
rencontrer d’autres enfants du même 
âge.

Concrètement, durant le temps de la 
rencontre, les enfants peuvent jouer à 
divers jeux mis à disposition pendant 
que les parents profitent d’échanger 
entre eux autour d’un café et d’une 
gourmandise apportés par les anima-
trices. Après ce temps d’accueil, tout 
le monde se réunit afin de commen-
cer les activités. Comptines, chan-

Les P’tites bottes
sons, rondes et petits bricolages sont 
au programme.

Ce nouveau lieu pour les tout petits a 
ouvert ses portes en octobre 2018 et 
les curieux n’ont pas tardé à venir tes-
ter le concept des deux mamans bot-
tanaises. La satisfaction des enfants 
et de leurs parents a définitivement 
lancé cette nouvelle idée.

Nous souhaitons longue vie aux 
 «P’tites bottes», car les lieux de ce 
type ne sont pas nombreux dans la 
région et qu’il y a, assurément, une 
demande à satisfaire.

Informations utiles:

Quand? Tous les mercredis matin de 
8h30 à 11h00 (sauf pendant les va-
cances scolaires).

Où? Salle de musique, ch. des Pla-
cettes 3 à Bottens.

Pour qui? Enfants de 0 à 4 ans avec 
un parent proche (parents, marraine, 
grands-parents).

Pour plus d’informations, n’hésitez 
pas à contacter Sarah (079 728 66 
73) ou Ornella (079 513 33 10). Elles 
se feront un plaisir de répondre à vos 
questions et de vous accueillir pour 
une matinée d’essai.

David Vergères

Vue depuis le flèche de l’église 
catholique - Robin Moullet 
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De qui parle-t-on ?
•	 Il a obtenu la bourgeoisie de Bot-

tens en 1844
•	 Il a été ministre des affaires étran-

gères d’Italie
•	 Des rues portent son nom à 

Rome, Gênes, Reggio nel Emilia, 
Milan

•	 Le Conseil fédéral était présent à 
ses obsèques

•	 Il a joué un rôle important dans 
les négociations concernant le 
creusement du tunnel du Gothard

•	
Et pourtant rares sont les Bottanais 
pouvant citer son nom !

Luigi Amedeo Melegari, car c’est de 
lui qu’il s’agit, naît en 1805 dans la 
province de Reggio d’Emilie.
Promoteur du soulèvement de sa 
province (au début du processus de 
réunification de l’Italie), il est arrêté, 
acquitté et contraint à l’exil.
Il  rencontre en France le grand révo-
lutionnaire et patriote Giuseppe Maz-
zini avec lequel il fonde le mouvement 
« Jeune Italie ». Mais l’échec persis-
tant des soulèvements insurrection-
nels et l’évolution de Melegari vers 
une pensée plus  libérale et modérée 
le poussent à s’éloigner du mouve-
ment.

Bottanais célèbre
Vers 1840, Melegari est à Lausanne 
au bénéfice d’un statut de réfugié po-
litique obtenu sous une fausse iden-
tité.
En 1844, alors professeur de droit 
international à l’académie de Lau-
sanne, il devient bourgeois de Bot-
tens. (les archives locales de 1844 
sont introuvables ! On peut supposer 
que son revenu et sa religion ont ren-
contré un écho favorable auprès de 
nos autorités !). Cette même année, 
il épouse la Vaudoise Marie-Caroline 
Mandrot. De cette union naîtront cinq 
enfants, dont un diplomate, Giulio et 
une écrivaine féministe d’une cer-
taine notoriété, Dora. 
En 1846, il est démis de ses fonctions 
suite à la révolution radicale.
En 1859, on le retrouve en Italie 
membre du conseil d’Etat puis en 
1860, député au parlement de Turin.  
Enfin, il est fait sénateur du nouveau 
royaume d’Italie par décret du roi Vic-
tor-Emmanuel.
En 1867, il est nommé ministre pléni-
potentiaire à Berne. Son rôle dans les 
discussions relatives au percement 
du tunnel ferroviaire du Gothard est 
déterminant. (l’Italie ne voulait pas du 
Gothard et lui préférait le Lukmanier)
En 1872, il devient ministre des af-
faires étrangères d’Italie. 
Il revient à Berne une année plus tard 
et réoccupera sa précédente fonction 
jusqu’à son décès en 1881. 
(A noter qu’en 1875, le Conseil d’Etat 
du canton de Vaud le nomme profes-
seur honoraire de l’Académie de Lau-
sanne !)

Melegari  est, vraisemblablement, le 
seul bourgeois de Bottens qui est par-
venu à réunir autant de beau monde 
à ses obsèques ! N’y aurait-il pas lieu 
d’évoquer son existence d’une façon 
ou d’une autre quelque part dans 
notre village ?

Sources : FAL, Nouvelliste vaudois, 
Journal de Vevey, l’Estafette, La Revue, 
Wikipedia, Familles de Bottens (Maurer-
Lemonnier), entretien avec M. Fiorellino, 
archives RTS.

Dans notre prochain numéro :  Isabelle 
de Montolieu née Polier de Bottens.

Pascal Moullet

Le drame du 3 février 1731
Pierre Claude Ecoffey, fils de Pierre, 
habite à Bottens dans la ferme de Man-
doux.

Ce 3 février 1731, il se rend à Lau-
sanne avec trois chevaux chargés 
d’avoine. Il emporte encore deux 
quarterons sur ses épaules. Il a 
l’intention de vendre ses céréales 
au marché, mais aussi d’acheter un 
anneau, des boucles d’oreille et de 
la poudre à tirer pour son ami Pierre 
François Longchamp qui va se ma-
rier.

Personne ne sait pour quelle rai-
son il prend du retard. Ce jour-là, la 
bise redouble de violence et forme 
des congères capables d’arrêter un 
homme. Jusqu’à Cugy, il accom-
pagne des connaissances de Froide-
ville. Puis leurs chemins se séparent. 
Il est contraint de suivre ses chevaux 
car en raison du froid et de la bise,  il 
ne peut les monter.

Très vite, il réalise que ses bêtes 
avancent plus rapidement que lui et, 
dans la nuit, il les perd de vue. Vers 
vingt heures, elles atteignent Bottens. 

On les aperçoit derrière la maison 
de Joseph Baudet. Celui-ci avertit 
le père de Pierre Claude. On place 
les chevaux dans l’écurie de Pierre 
Dogoz. On leur donne du foin. On se 
rend au cabaret. Mais le cabaretier 
Menoux n’a pas vu Pierre Claude.

Le lendemain, ses parents, n’ayant 
aucune nouvelle, inquiets, des-
cendent pour assister à la messe 
puis dînent. Claude, le frère, et Jean 
Bavaud se rendent alors à Cugy par 
le chemin de Lausanne. Ils y ap-
prennent que des gens de Froideville 

La Feuille d’Avis de Lausanne décrivit 
ainsi ses obsèques :
NOUVELLES SUISSES 
Berne. —La messe pour le repos de 
l’âme de M. le sénateur Melegari a 
été célébrée vendredi matin à l’église 
française, en présence de la famille 
du défunt, du corps diplomatique et 
d’un grand nombre de personnes. 
MM. Droz, président de la Confédé-
ration, Bavier, Hammer et Ruchonnet, 
conseillers fédéraux, assistaient à la 
cérémonie. Le chœur du temple était 
tendu de noir. Le catafalque, entouré 
de nombreux cierges, était recouvert 
des insignes et de l’uniforme de séna-
teur et des nombreuses décorations 
étrangères et italiennes du défunt. 
Les chants et le service ont duré trois 
quarts d’heure. 
 (FAL : 28 mai 1881)
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Après le départ de la pasteure Chris-
tine Nicolet à l’été 2018, la paroisse 
de la Haute-Menthue a eu la joie et le 
privilège d’accueillir Christian Vez. Il 
vient de passer une année au Plateau 
du Jorat et occupe chez nous, comme 
son collègue Laurent Lasserre, nommé 
en 2012, un poste pastoral à 50%. 

C’est à Echallens qu’il consacre son 
autre mi-temps. Il y est chargé de 
développer des projets dans le cadre 
du projet «Eglise ouverte» au temple 
d’Echallens. Il se penche actuelle-
ment sur la saison 2019-2020. Et les 
idées foisonnent !
Né en 1963, Christian Vez effec-
tue son collège et son gymnase en 

section scientifique, puis, au grand 
désespoir de son professeur de phy-
sique, poursuit ses études en Faculté 
de…  théologie.
Après un stage d’une année à Che-
seaux, il est consacré au service de 
l’EERV qui l’envoie prêcher la bonne 
nouvelle à Constantine, sa première 
paroisse, où il restera cinq ans.
Son intérêt pour la formation des 
jeunes, son talent à fédérer des pro-
jets rassembleurs le désignent tout 
naturellement pour occuper un poste 
d’aumônier. Ce sera d’abord l’Ecole 
professionnelle d’Yverdon ainsi que 
le Gymnase de la même ville, puis 
l’UNIL et l’EPFL.
Camps de ski, mais aussi camps 
d’entraide (Mexique, Madagascar, 
Roumanie,…) et  encore organisation 
de spectacles, le message biblique 
est transmis avec passion, de façon 
vivifiante et sortant des sentiers bat-
tus. 
Son credo ? Donner accès au mes-
sage de l’Evangile par le biais de l’art.
En effet, sa fibre artistique, ses dons 
pour le théâtre et pour le chant no-
tamment, le conduisent à écrire de 
nombreuses pièces, dont une comé-
die musicale, sur des thèmes aussi 
variés que ceux d’ «Abraham» ou 
«Esther», mais aussi «Robin des 
Bois» ou «Cendrillon». 
Il se perfectionne en suivant une for-
mation à l’UNIL en «dramaturgie et 
performance du texte».
Son parcours, les rencontres effec-
tuées aux quatre coins du monde, 
la diversité de ses talents, son es-

prit alerte et passionné font de lui 
un interlocuteur idéal, dans le cadre 
du dialogue interreligieux certes, ce 
qui est appréciable chez un pasteur, 
mais aussi pour chacun d’entre nous, 
où que nous nous trouvions sur notre 
chemin de vie et quelles que soient 
nos convictions.
Son souhait est de rencontrer les 
gens ce qui, ajoute-t-il avec un en-
thousiasme qui connaît le temps 
d’une fulgurance une baisse d’inten-
sité, ne se donne, dans notre société 
actuelle, pas si facilement…
Vous pouvez donc l’atteindre au 
079 565 81 89, le contacter à son 
adresse électronique 
christian.vez@eerv.ch ou encore le 
rencontrer dans son biotope ( !), le 
dimanche matin , dans l’une ou l’autre 
des églises de la paroisse. 
Vous retrouvez aussi notre pasteur-
dramaturge-comédien-metteur en 
scène au temple de Bottens à Ven-
dredi Saint (avec Christianne Cor-
nu Cavin  au piano et Florence de 
Saussure au violon) dans le spec-
tacle méditatif qu’il a créé d’après le 
texte d’Henri Guillemin « Reste avec 
nous!». 
Rien à voir cette fois avec la Bible, 
mais vous pourrez apprécier ses 
talents cet été, à Yverdon, dans le 
spectacle «Robin des Bois», qu’il 
joue avec le «Quatuor  Bocal», dont 
il est l’un des fondateurs.

Carine Delpierre

Christian Vez, le message biblique vivifié

avaient monté ses chevaux jusqu’au 
lieu-dit Fauly. Mais depuis, personne 
ne l’avait revu.

Le 5 février le frère et Ursule, la 
femme de Pierre Claude, décident 
d’inspecter les abords du chemin. A la 
hauteur des saules de Maître Jaque 
Jacottet, en bordure du chemin, ils 
aperçoivent une tache sombre. Sous 
la neige, ils découvrent le corps 
congelé du malchanceux. L’homme 
repose sur un genou, l’autre jambe 
tendue en avant. Il a croisé ses mains 
sur son estomac et semble s’appuyer 
sur son bâton. Une des mains n’a 
plus de mitaine et son chapeau est un 

peu de travers sur sa tête. Personne 
ne touche au corps.  On va avertir son 
père. On charge le cadavre sur une 
luge et on le ramène à Mandoux. On 
le réchauffe près du fourneau pour 
l’allonger et le déshabiller. Sur lui, on 
trouve l’argent du marché, une bague, 
une paire de guêtres, des cornets de 
poudre à tirer.

Le père de la victime réalise alors 
qu’il risque d’avoir des ennuis car 
il n’avait pas le droit de procéder à 
la levée du corps. L’intercession de 
quelques personnalités lui permettent 
de s’en tirer sans dommage après 
que des agents de la sûreté publique 

eurent constaté de visu que le visage 
du défunt ne comportait aucune trace 
de coups.

Pierre Claude Ecoffey fut enseveli 
le 6 février dans le cimetière de Bot-
tens.
(Version arrangée tirée du texte ori-
ginal rédigé (en vieux français) par 
le curé de Bottens de l’époque : 
Jacques Blanc)  (texte publié en ver-
sion originale dans : « Les familles de 
Bottens », Maurer-Lemonnier)
     
     

Pascal Moullet
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Nous y étions et vous?
Bilan en demi-teinte pour la mise de bois « nouvelle formule » : Si les coûts de préparation et d’exploitation ont été  
moindre, l’objectif de séduire une nouvelle clientèle n’a pas été atteint.

Noël des aînésConcert de Noël
Les Chorales St-Etienne, l’Air du Temps et l’Amérique 
latine en choeur.

Petit déjeuner et chants des écoliers.

Mise de bois

Halloween
Fête d’Halloween pour petits et grands au parc du Ru.
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Cédric Panchaud, maître des cérémonies.
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Chantée de Noël
Joëlle Cossetto et Sarah Vergères ont emmené un courageux et talentueux choeur d’enfants chanter dans le village. 
La balade s’est achevée par un concert à la salle polyvalente.

Marché de Noël
Dynamiques animations pour les enfants en marge du marché de Noël.
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Photos
Le journal Contact ainsi que le site de 
Bottens ne sauraient  exister sans photos. 
C’est pourquoi nos photographes  arpentent 
les  événements de Bottens  appareil en 
main ou en l’air, afin de rendre plus vivants 
« Contact » et le site. Si vous ne désirez pas 
apparaître dans nos  médias, n’hésitez pas à 
le leur dire.

Journal de la commune de Bottens
N°75 | Février 2019
Le journal Contact paraît 3 fois par année et 
est distribué comme tout-ménage. 
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Prochaine parution mi-juin.Veuillez 
envoyer vos articles pour le 20 mai 
2019 au plus tard.

Prochaines manifestations
2019

•10 février, repas de soutien l’Air du 
Temps, salle polyvalente
•9 mars Soupe de Carême de la 
Paroisse Catholique à la salle poly-
valente
•15 mars, loto de la gym, salle 
polyvalente
•21 avril, course aux oeufs, Jeu-
nesse
•26 avril, repas de soutien FCB, 
salle polyvalente
•1er mai, plantation des patates
•3-4 mai, chant et Théâtre de l’Air 
du Temps salle Davel de Morrens
•11 mai, soirée l’Air du Temps, salle 
polyvalente
•30 mai, Thé-vente, paroisse pro-
testante, salle polyvalente
Toutes les manifestations sur 
www.bottens.ch


